
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
L’accès de la population à la Santé est de plus en plus compliqué, et la situation va encore s’aggraver 
sur le territoire avec des départs imminents de médecins généralistes, faisant suite à ceux qui ont déjà 
eu lieu ces derniers mois. Les professionnels de santé du Grand Gaillacois se sont organisés pour faire 
face à cette situation, avec responsabilité et courage, comme ils l’ont toujours fait, notamment 
pendant la crise sanitaire, de leur propre initiative, malgré le manque de soutien et de reconnaissance.   
Mais à l’impossible nul n’est tenu. Surtout en l’absence de moyens pour mener une bataille difficile. 
 
Malgré nos alertes depuis plusieurs mois, les pouvoirs publics ont continué à négliger la médecine 
générale, voire à l’agresser. L’absence de valorisation de notre travail, dans un contexte d’inflation des 
charges des cabinets, met en difficulté ces services de proximité et ne permet absolument pas 
d’investir et d’embaucher comme il faudrait pour prendre en charge des patientèles de plus en plus 
nombreuses, âgées et polypathologiques.   
 
Dans ce contexte, un certain nombre de consoeurs et de confrères jettent l’éponge, dégoûtés, épuisés 
et découragés. La charge de travail se reportant sur ceux qui restent, il est à craindre par effet domino 
un effondrement général.  
 
Nous sommes donc contraints d’aller plus loin dans l’interpellation des politiques en entamant une 
grève dure à partir du vendredi 13 octobre, de manière reconductible les jours suivants. 
 
Cette grève se fait à l’appel de tous les syndicats de médecins libéraux, avec le soutien de collectifs 
non-syndicaux et de toutes les structures représentatives des étudiants et de jeunes médecins. Un 
sondage réalisé auprès des médecins du territoire annonce un fort taux de fermeture. 
 
Le Collège des Médecins de la CPTS du Grand Gaillacois a voté également la suspension, à partir du 
vendredi 13 octobre et pendant le temps de la grève, de toute réponse au 09 72 502 810, numéro mis 
en place localement par les professionnels de santé eux-mêmes pour aider la population à accéder aux 
soins et notamment faciliter la recherche d’un médecin traitant. Les appels reçus par les secrétaires 
de la CPTS concernant une demande de soin non-programmé, urgence réelle ou ressentie, seront donc 
redirigés vers le 15, numéro que le public peut également appeler directement pour joindre le SAS 
(Service d’Accès aux Soins) en journée et la PDSA (Permanence Des Soins Ambulatoires) en cas de 
besoin. 
 
Nous espérons qu’un changement de cap des pouvoirs publics permettra une sortie de crise rapide 
avec des conditions correctes et satisfaisantes pour soigner la population. Votre soutien est nécessaire 
pour atteindre cet objectif commun.  
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